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Brochures, dépliants, documents 
et outils en ligne…

Repérage des perturbateurs endocriniens en entreprise
Outil d’aide à l’évaluation du risque chimique
Cet outil d’aide au repérage des perturbateurs endocriniens en milieu de travail rassemble 
344 substances chimiques, produites en grande quantité et classées pour leurs eff ets avé-
rés ou potentiels de perturbation endocrinienne (par l’ANSES et/ou par le site institution-
nel EDLists). Pour chaque substance, les principaux secteurs industriels et usages (passés 
et actuels) concernés sont recensés. Sont également renseignés pour chaque substance, le 
numéro CAS, la catégorie au regard des eff ets de perturbation endocrinienne sur la santé 
et, le cas échéant, la classifi cation CMR (règlement européen CLP), le ou les tableaux de 
maladies professionnelles ainsi que la fi che toxicologique associés.
Réf. Outil 16, logiciel en ligne.

Mise à jour du dossier web : Troubles musculosquelettiques (TMS)  
https://www.inrs.fr/risques/tms-troubles-musculosquelettiques/ce-qu-il-faut-retenir.html
Le dossier web consacré aux TMS est mis à jour. Il propose un point complet sur la prévention des TMS : défi -
nitions, facteurs de risque, démarche de prévention, réglementation… 13 nouvelles animations sont également 
disponibles pour mieux comprendre l’anatomie des articulations et les mécanismes de survenue des TMS.

Démarche de 
prévention des troubles 
musculosquelettiques (TMS)
Ce guide propose une démarche 
pour prévenir les TMS au travers 

TMS. Analyser le travail pour 
maîtriser le risque
Faire appel à un prestataire 
en ergonomie
Ce dépliant de sensibilisation 
montre l'intérêt de faire appel à un 
ergonome dans une démarche de 
prévention des TMS.
Réf. ED 6547, dépliant 3 volets.

d'un processus d'amélioration 
continue et d'une approche de 
type conduite de projet. Elle est 
structurée autour de quatre étapes 
que sont l'engagement dans la 
démarche, l'état des lieux, l'analyse 
approfondie et la transformation 
des situations de travail. Au fi l de 
ces étapes, trois actions continues 
et transverses conditionnent la 
réussite de la démarche : mobiliser, 
communiquer et évaluer. L'intégra-
tion de cette démarche à l'organi-
sation habituelle de l'entreprise 
concourt à une prévention durable 
et effi  cace des TMS.
Réf. ED 6518, 36 p.
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« Sur les chantiers, je ne 
portais pas de masque 
contre l'amiante. 
Maintenant j'en porte un 
tous les jours »
Avec l'amiante, ne pariez pas. 
Protégez-vous !
Ce dépliant est destiné à sensi-
biliser tous les professionnels de 
la maintenance et de la rénova-
tion qui interviennent dans des 
bâtiments pouvant contenir de 
l'amiante. Il doit les aider à se ren-
seigner pour repérer l'amiante, 
mettre en œuvre les méthodes de 
travail et porter les équipements de 
protection indispensables.
Réf. ED 987, dépliant 6 volets. 

Conduire est un acte 
de travail
Ce dépliant explique brièvement 
en quoi la conduite fait partie inté-
grante du travail de nombreux sa-
lariés et comment le risque routier 
peut et doit être pris en compte par 
l'entreprise.
Réf. ED 6351, dépliant 3 volets.

TutoPrév' accueil - Métiers 
de la propreté
Ce document fait partie d'une 
collection intitulée « TutoPrév' » 
s'adressant aux personnes char-
gées de l'accueil et de l'accompa-
gnement des nouveaux arrivants 
en entreprise ainsi qu'aux ensei-
gnants et aux formateurs. Il pro-
pose des planches illustrées dans le 
domaine des métiers de la propreté 
permettant le repérage des situa-
tions à risque et la recherche des 
solutions de prévention à mettre 
en œuvre.
Réf. ED 4601, 20 p.

Cabines ventilées pour le 
travail de la pierre
Guide pratique de ventilation
Ce guide est destiné, en premier 
lieu, aux personnes chargées d'ac-
quérir et de mettre en œuvre des 
cabines ouvertes ventilées dans 
le domaine du travail de la pierre. 
Il concerne les opérations de dé-
coupe, de taille ou de surfaçage à 
l'aide d'outils portatifs.
L'objectif est de proposer une 
démarche générale permettant 
d'apporter une aide au choix et à la 
mise en œuvre du type de cabine le 
plus adapté au travail à eff ectuer.
Réf. ED 6550, 20 p.

Incendie : 9 vidéos pédagogiques pour comprendre et 
prévenir les risques 
Sensibiliser des publics non avertis mais aussi former les salariés à la mise 
en œuvre de la prévention du risque incendie dans l’entreprise. C’est l’ob-
jectif d’une série de 9 vidéos pédagogiques proposées par l’INRS :
l Comprendre ce qu'est un incendie (réf. Anim-463, 09min 25s) ;
l Moyens d'extinction (réf. Anim-464, 03min 56s) ;
l Conception des locaux et désenfumage (réf. Anim-465, 04min 57s) ;
l Système de sécurité incendie (réf. Anim-466, 03min 32s) ;
l Organisation de la sécurité incendie (réf. Anim-467, 07min 55s) ;
l Intervention sur l'incendie (réf. Anim-468, 09min 34s) ;
l Évacuation des locaux (réf. Anim-469, 04min 18s) ;
l Cas particuliers d'établissements (réf. Anim-470, 09min 34s) ;
l Sécurité incendie sur le terrain (réf. Anim-471, 04min 18s).

Vous respirez de l’amiante ?

Vos poumons

ne l’oublieront jamais.
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Maintenant,

j’en porte un tous les jours.”

Une matière dangereuse et insidieuse

L’exposition à l’amiante peut entraîner de graves 

maladies respiratoires : plaques pleurales, asbestose, 

cancer de la plèvre (mésothéliome) et cancer du poumon, 

mais aussi des cancers des ovaires et du larynx. 

Ces maladies se déclarent en moyenne 10 à 40 ans

après les premières 

expositions.

Agissez aujourd’hui

pour ne pas être malade demain

Les maladies liées à l’amiante sont des maladies différées, 

qui surviennent souvent en fin de carrière professionnelle 

ou après la cessation d’activité. Si vous souhaitez profiter 

pleinement de votre retraite, protégez-vous dès aujourd’hui.

Avec l’amiante, ne pariez pas. 

Protégez-vous !

Retrouvez toutes les informations pratiques  

sur le site de l’INRS :

www.inrs.fr/risques/amiante

et
www.inrs.fr/metiers/btp

Si vous pensez avoir été ou être exposé, 

parlez-en à votre médecin du travail.

Pour toute information, renseignez-vous auprès 

du service prévention de votre Caisse d’assurance 

retraite et de la santé au travail régionale (Carsat 

ou Cramif) ou de votre Caisse générale de Sécurité 

sociale (CGSS). Voir leurs coordonnées sur : 

www.inrs.fr/inrs/reseau-assurance-maladie.html

Le chantier le plus banal 

peut se révéler fatal

Lorsque vous sciez, découpez, 

percez ou arrachez sans précaution 

particulière des matériaux contenant 

de l’amiante, vous libérez des fibres 

d’amiante dans l’air. Ces minuscules 

poussières invisibles à l’œil nu 

peuvent pénétrer profondément 

dans vos poumons.

Vous avez des questions 

sur l’amiante,

les risques et les moyens 

de s’en protéger ?

“Sur les chantiers, 

je ne portais pas de masque 

contre l’amiante.

MÉTIERS DE LA PROPRETÉ Cabines ventilées  
pour le travail de la pierre
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ED 6550

Conduire
est un acte
de travail

Prévenir le risque 
routier, un ensemblede bonnes pratiques

Le risque routier,
ce n’est pas seulementl’affaire du conducteur

La prévention du risque routier passe par un effort d’organisation et de bonnes pratiques.
Des alternatives à la route doivent être envisagées (train, avion, mails, visio-conférences). Les déplacements sont à préparer à l’avance. Un protocole de communication est à mettre en place pour éviter absolument toute conversation téléphonique ou toute utilisation d’une messagerie écrite durant la conduite.

Les véhicules et leurs équipements doivent être adaptés aux missions et bien entretenus. Enfin, les salariés-conducteurs sont formés à la conduite en sécurité.

Mieux connaître les bonnes pratiquesde prévention du risque routierLes partenaires sociaux, dans le cadre de la Commission des accidents du travail et des maladies professionnelles, ont adopté à l’unanimité un texte demandant la mise en place dans les entreprises des bonnes pratiques de prévention du risque routier, obéissant à la logique générale de prévention des risques professionnels.Ce texte, intitulé Prévention du risque routier au travail, est téléchargeable sur le site www.ameli.fr.
Pour mieux comprendre et évaluer le risque routier

• Le risque routier, un risque professionnel à maîtriser. Brochure INRS ED 6352
• L’essentiel sur… le risque routier, les déplacements pour le travail. Brochure INRS ED 6545
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